
 
 
 

CONVENTION DE RÉPARTITION DES INTERVENTIONS SUR LE BATARDEAU AMOVIBLE 
DE LA RUE ROMAIN ROLLAND À GIVORS 

 
 
 
Il est conclu une convention afin que la commune de GIVORS ait l’autorisation et l’obligation d’assurer la 
maintenance et la mise en place d’un batardeau faisant parti du système d’endiguement, contre les crues de 
la rivière GARON et de ses affluents. 
 
ENTRE : 
 
D’une part, le « propriétaire » : 
 
Le Syndicat de Mise en valeur, d’Aménagement et de Gestion du bassin versant du Garon, sis 262 rue 
Barthélémy Thimonnier à BRIGNAIS (69530), représenté par son Président M. Serge BÉRARD, dûment habilité 
par délibération n° D-2025-XX-C du Comité Syndical en date du 26/06/2025, ci-après dénommé « le 
SMAGGA ». 
 
Et d’autre part, ci-après dénommé : 
 
La commune de GIVORS, sise Place Camille VALLIN à GIVORS (69700), représentée par son Maire  
M. Mohamed BOUDJELLABA, dûment habilité par délibération n° x du Conseil Municipal en date du 25 
septembre 2025, ci-après dénommée « la commune de GIVORS ». 
 
 
 
 
  



ARTICLE 1 : CONTEXTE DE LA CONVENTION 
 
Le Syndicat de mise en valeur, d’aménagement et de gestion du bassin Versant du Garon (SMAGGA) est 
compétent en matière de prévention des inondations. À ce titre, il a réalisé, entre 2006 et 2016, des 
protections contre les crues fréquentes du Garon et du Mornantet dans les zones urbaines de BRIGNAIS, 
MONTAGNY, GRIGNY et GIVORS. Il s’agit notamment de murets, digues, batardeaux, portes hydrauliques, 
clapets anti-retour et protections de berges qui permettent de contenir les écoulements dans le lit des cours 
d’eau pour les crues fréquentes. Ces travaux ont été autorisés et Déclarés d’Intérêt Général par arrêté 
préfectoral n° 2006-4629 du 5 septembre 2006. 
Compte tenu de l’évolution de la règlementation depuis 2006, une nouvelle autorisation doit être délivrée 
au SMAGGA pour régulariser ces aménagements en quatre « systèmes d’endiguement ». 

 
Un système d’endiguement peut être composé de différents ouvrages pour garantir la protection d’une 
même zone contre les inondations. C’est notamment le cas du système d’endiguement n° 4 qui couvre l’aval 
du Garon et du Mornantet sur les communes de GIVORS et GRIGNY, et qui est composé de digues, murets et 
d’un batardeau amovible (installé en cas de crue, en travers de la rue Romain Rolland à GIVORS).  
Ce batardeau amovible est stocké dans les ateliers municipaux de la commune de GIVORS, qui se charge de 
son déploiement en cas de crue, et qui prévoit des exercices pour que les agents municipaux connaissent les 
manipulations nécessaires à son installation. Ce fonctionnement est aujourd’hui satisfaisant, mais il mérite 
d’être formalisé.  
 
L’article R214-123 du Code de l’Environnement prévoit que les gestionnaires de ce type d’ouvrage (ici le 
SMAGGA) doivent prendre toutes les dispositions pour garantir le suivi et le bon fonctionnement de ces 
ouvrages de protections. 
 
Ainsi, il convient de formaliser à travers une convention les responsabilités de la Commune de GIVORS et du 
SMAGGA en matière de maintenance, d’entretien et de mise en place de ce batardeau.  
 
 
ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour but de définir les modalités et conditions d’intervention sur le batardeau rue 
Romain Rolland à GIVORS ainsi que les engagements de chaque partie concernant la maintenance, l’entretien 
et la mise en place de ce batardeau, cela dans un objectif d’intérêt général visant à la protection des 
personnes et des biens contre les risques d’inondation. Cet ouvrage (figure 1 ci-dessous) est identifié dans le 
système d’endiguement n° 4 du SMAGGA.  

 
 



 

Figure 1 : Batardeau de la commune de GIVORS, faisant partie des ouvrages de protection locales du système d’endiguement n° 4 
du SMAGGA 

 
ARTICLE 3 : NATURE DES INTERVENTIONS 
 
Ladite convention autorise et engage la Commune de GIVORS à : 

- Stocker et réaliser l’entretien du batardeau (nettoyage régulier des rails de fixations, goulotte de 
l’ouvrage), 

- Mettre en place le batardeau amovible en cas de dépassement du seuil de vigilance sur le Garon et 
le Mornantet, conformément aux consignes définies dans le Plan Communal de Sauvegarde (PCS), 

- Ne pas apporter des modifications, de quelque nature qu’elles soient, sur l’ouvrage amovible ou sur 
le système d’ancrage dans le sol, 

- Réaliser des exercices de manipulation (annexe n° 3) et un compte-rendu de chaque exercice (qui 
mentionnera a minima la date, le nombre de personnes mobilisées, le temps de montage du 
batardeau et les éventuels dysfonctionnements, tel que décrit dans l’annexe n° 4), en informer le 
SMAGGA et lui fournir les comptes-rendus des exercices. Ces exercices devront être maintenus au 
moins une fois par an pour garantir une mise en place rapide en cas d’événement de crue et pour 
tester régulièrement le matériel, 

- Autoriser le SMAGGA à inspecter l’ouvrage, en lui donnant accès aux éléments du batardeau sur 
simple demande, 

- Prévenir le SMAGGA, sans délai, de tout problème qui pourrait empêcher le batardeau d’être 
fonctionnel ou efficace. 

 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU PROPRIÉTAIRE 
 
Le SMAGGA s’engage à : 

- Archiver les compte-rendu des exercices dans le registre lié à cet ouvrage, 
- Inspecter l’ouvrage au moins une fois par an (contrôle visuel). Les inspections seront (autant que 

possible) fixées de manière concomitante avec les exercices organisés par la Commune de GIVORS. 



Si ceci n’est pas possible, les inspections seront fixées en concertation avec la Commune de GIVORS, 
au moins une semaine avant l’intervention souhaitée. Des inspections complémentaires peuvent 
être envisagées après des crues, ou si des problèmes apparaissent au niveau de l’ouvrage. En cas de 
désordres importants suite à un événement de crue majeur, il est demandé au gestionnaire une 
inspection plus complète, dite visite technique approfondie (VTA) pour les ouvrages de protection 
appartenant à ses systèmes d’endiguements définis dans l’étude de danger (article R214-125 du 
Code de l’Environnement). A minima, elle doit être réalisée tous les 6 ans (article R214-126)  

- Effectuer, à ses frais, tous les travaux nécessaires au bon fonctionnement du batardeau (changement 
des joints, de tout ou partie du batardeau ; terrassements et travaux connexes pour garantir 
l’ancrage correct du batardeau, etc.). 

 
ARTICLE 5 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue, pour permettre l’application des articles 3 et 4, dès la signature de la 
présente convention par l’ensemble des parties et pour une durée de 10 ans à compter de la date de sa 
signature, avec reconduction tacite. 
 
ARTICLE 6 : PRINCIPE ET ÉTENDUE MATÉRIELLE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue à titre gratuit compte tenu du caractère d’intérêt général que revêtent 
les inspections et les travaux d’entretien et de confortement de l’ouvrage dont il s’agit.  
 
 
La convention s’exercera selon le plan annexé à la présente (annexe n° 1). 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires,                     
 

Le propriétaire, le SMAGGA, représenté par : 
 

La commune de GIVORS, représentée par : 

Le Président 
Serge BÉRARD 

 
 
 
 

Xxxxxxxx 
xxxxxxxxxxx 

Date et lieu de signature : 
 
 
 

Date et lieu de signature : 
 

   
 
 
 
 
 
 
Documents annexés à la présente convention : 
 
1 – Extrait du plan cadastral (1 / 500) 
2 – Plan de l’ouvrage par rapport aux parcelles avoisinantes 
3 – Procédure de mise en place du batardeau 
4 – Compte-rendu des exercices réalisés sur le batardeau

 
 



ANNEXE 1 : Extrait de plan cadastral au 1/500    

 

 



ANNEXE 2 : Plan de l’ouvrage par rapport aux parcelles avoisinantes 
  

 



ANNEXE 3 : Procédure de mise en place du batardeau 
 

Le temps de réalisation est estimé à 45 minutes pour un groupe de 4 personnes. La procédure se divise 
en quatre étapes distinctes : 
 

 
 
 
 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 

 



ANNEXE 4 : Compte-rendu des exercices réalisés sur le batardeau 
 

 



 


